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Ville de Maniwaki

Service de l’urbanisme
	Règlement no 803 modifiant le règlement sur les nuisances


CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

CONSIDÉRANT QUE
plusieurs plaintes ont été déposées concernant l’utilisation des freins à moteur, communément appelés « freins jacob », par les conducteurs de véhicules lourds;

CONSIDÉRANT QUE
le Conseil juge opportun de réglementer à ce niveau et ce, dans le but d’assurer la tranquillité des résidents de la Ville de Maniwaki;

CONSIDÉRANT QU’
il y a lieu de modifier les règlements no 793;

CONSIDÉRANT QU’
un avis de motion a été préalablement donné par la conseillère Leona Grimes à une séance antérieure de ce conseil tenue le 20 octobre 2000.

pOUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

article 1.

L’article 4 du règlement no 793 est modifié en ajoutant ce qui suit:

4.4
Constitue une nuisance et il est interdit à tout conducteur de véhicule lourd d’utiliser les freins à moteur, communément appelés « freins jacob » et ce, à l’intérieur des limites de la Ville de Maniwaki.
4.5
La Sûreté du Québec est responsable de l’application de la présente disposition et est donc autorisée à appliquer les sanctions prévues à l’article 8 du règlement no 793.
ARTICLE 2
Tous les autres articles du règlement no 793 demeurent inchangés.
ARTICLE 3
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté À Maniwaki, à la séance du 4 décembre 2000

______________________

Robert Coulombe, maire


______________________


Me Andrée Loyer, greffière
